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ORIGINAL: anglais 

DATE: 20 mars 1979 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN.EVE 

COMITE TECHNIQUE 

Treizieme session 
Geneve , 26 au 28 mars 1979 

RECUEIL ET INTERPRETATION DES DONNEES 

Observations transmises par l'ASSINSEL 

Le Secretaire general de l'ASSINSEL a transmis par une lettre en date du 
16 mars 1979, adressee au Secretaire general adjoint de l'UPOV, des observa
tions sur le recueil et l'interpretation des donnees fondees sur le document 
C/XII/9. Ces observations figurent ~ l'annexe du present document. 

[L'annexe suit) 
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Recueil et interpretation des donnees; document UPOV du 8 decembre 1978. 

Nous avons accueilli favorablement la possibilite de presenter des observations 
sur ce document important. Etant donne que notre Bureau ne s'est reuni que tres 
recemment, nous n'avons pas ete en mesure de respecter la date limite du ler mars 
pour presenter des observations; nous esperons toutefois que notre contribution 
parviendra ~ votre organisation en temps utile pour la prochaine reunion du Comite 
competent. 

Nous vous presentons les observations suivantes 

INTRODUCTION 

L'har.monisation des methodes de recueil et d'interpretation des donnees est, 
ainsi que nous le comprenons, une condition prealable ~ la reconnaissance mutuelle 
des resultats d'essais obtenus dans les Etats membres de l'UPOV. 

Les travaux en vue de realiser cette harmonisation n'ont toutefois de sens que 
si les methodes d'examen utilisees par les Etats membres de l'UPOV sont identiques. 

Les membres de l'ASSINSEL ayant participe aux symposiums de Scharnhorst et de 
Klarskovgaard ont eu !'impression que les methodes d'examen dans les Etats membres 
de l'UPOV ne sont pas encore identiques. 

Par exemple, dans l'examen des graminees fourrageres, certains Etats se fondent 
sur des plantes isolees, d'autres sur des plantes isolees et sur des plantes en ligne 
et d'autres encore sur les plantes en ligne seulement pour !'evaluation de la stabilite. 

Un accord sur les methodes les meilleures et les plus economiques est necessaire. 

I. EXAMEN DES CARACTERES DISTINCTIFS 

A. Generalites 

Il est estime au sein de notre organisation que les collections de reference des 
Etats d'examen devraient ~tre identiques, dans la mesure oft ces Etats appartiennent ~ 
des grandes regions soumises ~ des conditions climatiques similaires. 

Incidemment, il est estime que la semence necessaire pour maintenir la collection 
de reference ~ jour devrait provenir des obtenteurs des varietes incluses dans la col
lection. 

Avec !'extension de la cooperation internationale en matiere d'examen officiel 
des varietes, la necessite de maintenir des collections de reference dans taus les 
Etats membres de l'UPOV ou dans un grand nombre d'entre eux diminuera. 

Il est suppose qu'en regle generale les collections de reference seront main
tenues dans les Etats membres dans lesquels l'espece en question sera examinee et 
que les autres Etats membres n'en maintiendront pas aux fins de ia protection des 
obtentions vegetales. 

Il serait toutefois indique de disposer de collections de reference pour cha
que espece dans au mains deux Etats membres afin de minimiser les consequences des 
intemperies et de permettre la comparaison d'une variete avec la collection de 
reference d'un autre Etat membre. 

Nous vous saurians gre de bien vouloir incorporer ces trois suggestions dans 
le texte de votre document. 
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B./C. Caract~res quantitatifs et qualitatifs vrais 

En ce qui concerne l'utilisation envisagee des caract~res et leur nature, 
notre organisation est convenue des principes suivants : 

un caract~re peut n'etre utilise que pour etablir la possession de 
caract~res distinctifs; 

ce caract~re peut etre qualitatif ou quantitatif; 

il peut etre de nature morphologique, chimique ou physiologique; 

il doit pouvoir etre mesure; 

il n'est pas necessaire de limiter les methodes ou les cornbinaisons 
utilisees ~ cette fin pour autant qu'elles scient scientifiquernent 
valables {par exernple reproductibles), et que les resultats scient 
clairs et qu'on puisse esperer qu'ils se reproduisent, avec un 
intervalle de confiance de 99%, etant entendu que tout plagiat d'une 
variete existante auquel pourrait mener une interpretation abusive 
de ce qui precede n'est evidemment pas acceptable. 

L'application de ces principes pourrait etre quelque peu differenciee 
selon les especes. 

Les obtenteurs de mais, par exemple, ont souligne que la couleur de la rafle 
et des soies ne peut pas etre consideree cornrne un caract~re qualitatif vrai. 
Des observations similaires ont ete faites par les selectionneurs de plantes 
potag~res. 

Il a ete estime que des groupes de travail devraient etre etablis pour 
les differents groupes d'esp~ces, en premier au niveau national et ensuite au 
niveau international. 

Nous vous saurians gre de bien vouloir adapter votre document aux sugges
tions ci-dessus. 

Notre organisation peut accepter que l'on exige une difference significative 
au seuil de 1% cornrne cela est indique au paragraphe 4 dans le chapitre C. 

Il est suppose que ceci s'applique ~ taus les caracteres ~ l'exception de 
ceux mentionnes dans le chapitre E; si cela est le cas, il serait souhaitable 
de l'indiquer dans le texte. 

D. Caracteres observes visuellement 

Paragraphe 6 : Il est suggere de traiter du cas dans lequel il est douteux 
qu'une variete soit distincte en ajoutant la phrase suivante au paragraphe 6 : 

"Dans les cas tangents, il peut etre necessaire, lors de la deuxieme annee 
d'exarnen ou des annees subsequentes, d'ajouter des repetitions." 

Paragraphe 8 : Notre organisation estime que la declaration figurant dans ce 
paragraphe est trap categorique, en particulier du fait que la reference ~ des 
"classifications fiables" devant etre etablies par des "observateurs experimen
tes" contient deux crit~res plutot subjectifs. 

Il est propose de remplacer les premiers mots du paragraphe 8 {"au lieu 
de") par les mots "en plus de", la phrase ayant alors la teneur suivante 

"En plus du comptage du nornbre exact de pails, ou de la mesure de 
l'epaisseur de la couche cireuse, les varietes sont classees sur la 
base d'observations visuelles." 
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Paragraphe 10 : Il est suggere que dans la mesure ou la latitude et l'environnement 
ne s'y opposent pas, les m~es varietes scient utilisees A titre d'exernples et que 
ce principe soit inclus dans votre document. 

II. EXAMEN DE L'HOMOGENEITE 

A. Generali tes 

Il serait utile d'inclure une definition des "plantes aberrantes" dans ces 
r~gles. 

B. Varietes multipliees par voie vegetative et varietes stricternent autogarnes 

Paragraphe 19 : On s'est dernande au sein de notre organisation si les varietes 
multipliees par voie vegetative et les varietes stricternent autogarnes doivent 
~tre traitees de la meme fa~on. 

Les possibilites de maintenir homogenes les clones sont beaucoup plus favo
rables que les poss1b111tes de maintenir homog~nes les varietes autogarnes. 

Il a ete note que les varietes synthetiques des especes autogarnes n'ont 
pas ete mentionnees dans ce chapitre. 

Des experts statisticiens de notre organisation ont souligne que le tableau 
est fonde sur un intervalle de confiance de 95%. 

On prefererait remplacer ce tableau par un tableau fonde sur un intervalle 
de confiance de 99%, qui serait cornrne suit : 

Nornbre maximum de plantes aberrantes acceptables dans des echantillons 
d'effectifs differents sur la base d'une tolerance de 1% et d'un intervalle de 
confiance de 99% : 

-----------------------------------------
N Nornbre maximum N Nornbre maximum 

-----------------------------------------
2 -

16 -
45 -
84 -

130-
181 -
235 -
293 -
354 -

15 
44 
83 

129 
180 
234 
292 
353 
415 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

416-
480 -
544 -
612 -
678 -
749 -
820 -
892 -
962 -

479 
543 
611 
677 
748 
819 
891 
961 

1036 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 

-----------------------------------------
c. Varietes principalement autogarnes 

Paragraphe 20 : Il est suggere d'ajouter ce qui suit apres la deuxi~me phrase : 

"Toutefois, pour les lignees d'esp~ces allogarnes maintenues par autogarnie 
artificielle et utilisees dans des hybrides, ce pourcentage ne doit pas 
~tre fixe A un niveau tel qu'il creerait une barri~re inutile." 

Cette suggestion est fondee sur le fait qu'il n'est pas possible de fixer 
un pourcentage pour les hybrides naturels, qui varie en fonction de leurs metho
des de production. 
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D. Varietes allogames, varietes synthetigues y comprises 

Paragraphe 22 : L'observation suivante a ete faite par l'une de nos organisations 
membres 

"A notre avis, seules des varietes comparables doivent etre utilisees pour 
evaluer l'homogeneite des nouvelles varietes. Il n'est pas facile de 
definir ce que sent des varietes comparables. Toutefois, une partie du 
probleme peut etre eliminee en utilisant le coefficient de variation 
( ;;: ) au lieu de 1' ecart type ( 0"' ) ou de la variance ( ~-8 ) • Ainsi, 
une variete qui est manifestement d'un nouveau type ne doit pas etre 
comparee avec des varietes existantes qui ne sent pas similaires." 

Paragraphe 25 : Il a ete propose de modifier la troisieme phrase comme suit 

"Si le caractere decrit ne manifeste pas une distribution normale, ni une 
disjonction nette, sa variance doit etre consideree comme etant sans 
objet pour l'evaluation de l'homogeneite aussi longtemps que des varietes 
comparables n'existent pas. 

"Si des varietes similaires sent deja acceptees, celles-ci doivent servir 
de varietes comparables, auxquelles la variete nouvelle doit etre comparee." 

DIVERS 

a) De nouvelles techniques se traduisant par un degre d'homogeneite moindre 
que celui trouve actuellement dans les varietes protegees, mais par centre par 
une valeur culturale accrue, peuvent creer a l'avenir des problemes quant a 
l'hornogeneite. 

Il semble indique que l'on etudie plus avant cette question entre les 
selectionneurs et les examinateurs. 

b) Les tests d'homogeneite devraient etre faits sur la base de la semence 
fournie par l'obtenteur pour la premiere et la deuxieme annees d'examen. 

Nous vous saurians gre de bien vouloir examiner favorablement les observa
tions ci-dessus. 

[Fin du document] 


